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Le PRÉFET DE L’ESSONNE, 
Chevalier de la Légion d'Honneur, 

VU le code de l'environnement, 

VU le code de la santé publique, 

VU le code rural, 

VU la loi n° 82.213 du 2 mars 1982 relative aux droits et libertés des communes, des 
départements et des régions, 

VU le décret n°2004-374 du 29 avril 2004 relatif aux pouvoirs des Préfets, à 
l'organisation et à l'action des services de l'Etat dans les régions et départements, 

VU le décret n° 77.1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l'application de la loi 
n° 76.663 du 19 juillet 1976 relative aux installations classées pour la protection de 
l'environnement, 

VU le Schéma Directeur d'Aménagement et de Gestion des Eaux Seine-Normandie 
approuvé par arrêté interpréfectoral n° 96.1868 du 20 septembre 1996, 

VU la demande en date du 12 mars 2004 par laquelle le Lycée Polyvalent MONGE, 
situé 1, place Monge à SAVIGNY-SUR-ORGE, sollicite l'autorisation d'exploiter au 
sein de l'établissement, l’activité suivante relevant de la législation sur les installations 
classées pour la protection de l'environnement : 

- douze bancs d'essais moteurs (puissance totale 820 kW) - rubrique 2931 (A) 

VU le dossier produit à l'appui de cette demande,
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VU l'arrêté préfectoral n° 2004-PRÉF.DAI 3/0113 du 28 juillet 2004 portant enquête 
publique du 20 septembre 2004 au 21 octobre 2004 inclus sur la commune de 
SAVIGNY-SUR-ORGE, 

VU le registre d'enquête déposé dans la commune de SAVIGNY-SUR-ORGE du 20 
septembre 2004 au 21 octobre 2004 inclus, 

VU les conclusions du commissaire enquêteur parvenues en préfecture le 22 novembre 
2004, 

VU la délibération du conseil municipal de VILLEMOISSON-SUR-ORGE du 
14 octobre 2004, 

VU la délibération du conseil municipal de DRAVEIL du 11 octobre 2004, 

VU l'avis de la direction régionale de l'Industrie, de la Recherche et de l'environnement 
d'île de France du 29 mars 2004, 

VU l'avis de la direction départementale des services d'incendie et de secours du 
8 octobre 2004, 

VU l'avis de la direction départementale de l'agriculture et de la forêt du 27 août 2004, 

VU l'avis de la direction régionale des affaires culturelles - service régional de 
l'Archéologie - du 20 septembre 2004, 

VU l'avis de la direction départementale du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle du 2 septembre 2004, 

VU l'avis de la direction départementale des affaires sanitaires et sociales du 
22 novembre 2004, 

VU l'avis de la direction départementale de l'équipement du 20 décembre 2004, 

VU l'avis de la direction régionale de l'environnement du 28 octobre 2004, 

VU l'arrêté préfectoral n° 2005.PREF.DAI 3 /BE 0037 du 17 février 2005 portant 
prorogation du délai imparti pour statuer sur la demande du Lycée Polyvalent MONGE 
jusqu’au 22 août 2005, 

VU le rapport du 15 mars 2005 de l’inspecteur des installations classées, 

VU l'avis émis par le conseil départemental d'hygiène dans sa séance du 18 avril 2005 
notifié le 22 avril 2005 au pétitionnaire,



-3- 

CONSIDÉRANT qu'aux termes de l'article L 512-2 du code de l'environnement, 

l'autorisation ne peut être accordée que si les dangers ou inconvénients de l'installation 
peuvent être prévenus par des mesures que spécifie l'arrêté préfectoral, 

CONSIDERANT que le risque d’incendie sera réduit par l'équipement des cellules 
d'essais de moteurs d'une installation de détection spécifique d'incendie et d'extinction 
automatique à gaz d'une part et la mise en place dans l'établissement d'un système de 
sécurité incendie doté de nombreux extincteurs appropriés aux risques d'autre part, 

CONSIDERANT que le risque de pollution des eaux suite à un déversement accidentel 
de produits polluants ou de peinture ou à un incendie sera réduit notamment par les 
conditions de stockage des carburants réalisé dans des cuves enterrées à double 
enveloppe munies de capteurs de fuites et par l'installation d'un système d'isolement 
permettant de confiner les eaux d'extinction d'un éventuel incendie sur chacun des 
réseaux d'eaux pluviales et d'eaux usées constituant une rétention d'environ 96 m°, 

CONSIDERANT que les mesures et moyens mis en place dans l'établissement sont de 
nature à prévenir les risques et conséquences de dangers potentiels présentés par les 
installations, tant en fonctionnement normal qu'en situation accidentelle, 

CONSIDÉRANT enfin que les prescriptions contenues dans le présent arrêté 
contribueront à la protection des intérêts mentionnés à l'article L.511-1 du code de 
l'environnement, 

SUR PROPOSITION du secrétaire général de la préfecture, 

ARRETE



TITRE 1 

CARACTERISTIQUES DE L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 1 - AUTORISATION 

Le lycée polyvalent GASPARD MONGE est autorisé, sous réserve du respect des prescriptions du présent arrêté, à exploiter 1, place MONGE, 91600 SAVIGNY-SUR-ORGE, les installations visées par l'article 2 du présent arrêté. 

Les prescriptions suivantes, à leur date d'effet, se substituent aux dispositions prescrites par le récépissé de 
déclaration du 21 mars 1997. 

ARTICLE 2 - NATURE DES ACTIVITÉS 

LISTE DES INSTALLATIONS CLASSÉES DE L'ÉTABLISSEMENT 

  

  

  

Désignation des activités Eléments caractéristiques Rubrique de la Régime Redevance 
nomenclature ASIND annuelle 

Coefficient 

- Ateliers d'essais sur banc de - 2 bancs d'essais moteurs de 110 2931 A moteurs à explosion, à KW chacun, 
combustion interne ou de turbines - 10 bancs d'essais moteurs de 60 
à combustion. kW chacun, 

Puissance totale = 820 kW 

- installation de combustion, 4 chaudières fanctionnant au gaz 2910 (as D fonctionnant au gaz neturel. naturel installées dans le même local : 
= 1 de 105 kW 

- 1 de 133 kW 
- 2 de 900 kW chacune 
Puissance totale = 2038 kW. 

- atelierde réparation et Le surface de l'atelier est de 2 850 m°. 2930-1-b 0 
d'entrêven de véhicules et engins 
à moteurs. 

- application de peinture, vemis et La quantité de peinture utilisée par jour 2930-2-b D 
apprêt sur véhicules. est de 48 kg. 

- distribution de liquides - 1 volucompteur délivrant un débit 1434-1-b D inflammables de 2,3 m°/h d'essence, 
L - 1 voiucompteur de mème débit 

délivrant du gazole. 
Débit maximum équivalent : 2,76 m°h. 

Di - 1 cuve enterrée double enveloppe 1432 NC - stockage de liquides 

infemmables en réservoirs Re Fa enveloppe ETES de 1 500 | d'essence. 
Capacité équivalente totale = 0,37 m°. 

- Installation de compression et de = 2 compresseurs d'air d'une 2820 NC réfrigération. mpression e puissance totale de 40 kW, 
- 5 groupes froids (cantines) d'une 

puissance totale de 7,5 kW. 
Puissance totale = 47,5 kW.            



ARTICLE 3 - DISPOSITIONS GÉNÉRALES 

INSTALLATIONS NON VISÉES À LA NOMENCLATURE OÙ SOUMISES À DÉCLARATION 

Les prescriptions du présent arrêté s'appliquent également aux autres installations ou équipements exploités 
dans l'établissement, qui mentionnés où non à la nomenclature sont de nature par leur proximité ou leur 
connexité avec une installation classée soumise à autorisation à modifier les dangers ou les inconvénients de 
cette installation. 

Le présent arrêté vaut récépissé de déclaration pour les installations soumises à déclaration citées à l'article 
2 ci-dessus.



TITRE 2 

DISPOSITIONS ADMINISTRATIVES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 
L'ETABLISSEMENT 

ARTICLE 4 - CONFORMITÉ AU DOSSIER ET MODIFICATIONS 

Les installations, objet du présent arrêté, sont disposées, aménagées et exploitées conformément aux plans et données techniques contenus dans le dossier déposé par l'exploitant. En tout état de cause, elles respectent par ailleurs les dispositions du présent arrêté et les réglementations autres en vigueur. 

Toute modification apportée par le demandeur aux installations, à leur mode d'utilisation ou à leur 
voisinage et de nature à entraîner un changement notable des éléments du dossier de demande d'autorisation, doit être portée avant sa réalisation à la connaissance du préfet avec tous les éléments 
d'appréciation. 

ARTICLE 2 - PRESCRIPTIONS COMPLEMENTAIRES 

L'exploitant des installations faisant l'objet de la présente autorisation devra, en outre, se conformer à toutes les prescriptions que l'administration jugera utiles de lui imposer ultérieurement, soit dans l'intérêt de la sécurité et de la commodité ou de la salubrité du Voisinage, soit pour la santé et la salubrité 
publiques, soit pour l'agriculture. 

ARTICLE 3 - SANCTIONS 

En ces d’inobservation des prescriptions fixées par le présent arrêté, l'exploitant encourra les sanctions administratives prévues par les articles L 514.1 à L 514.3 et les sanctions pénales prévues par les articles L 514.9 à L 514.18 du code de l'environnement. 

ARTICLE 4 - PUBLICATION 

L'exploitant devra toujours être en possession de son arrêté d'autorisation, qui devra être affiché dans l'établissement et être présenté à toute réquisition des délégués de l'administration préfectorale. 

Un extrait du présent arrêté, énumérant les prescriptions auxquelles l'installation est soumise et faisant connaître qu'une copie dudit arrêté est déposée aux archives de ia mairie et mise à la disposition de tout intéressé, sera affiché à la mairie pendant une durée minimum d'un mois. 

Le maire établira un procès-verbal constatant l'accomplissement de ces formalités et le fera parvenir à la préfecture. 

Un avis relatif à cette autorisation sera inséré, par les soins du préfet, aux frais de l'exploitant, dans deux journaux diffusés dans tout le département. 

ARTICLE 5- DÉCLARATION DES ACCIDENTS ET INCIDENTS 

Tout accident ou incident susceptible, par ses conséquences directes ou son développement prévisible, de porter atteinte aux intérêts visés à l'article L 511 -1 du code de l'environnement, est déclaré dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées, en précisant les effets prévisibles sur les personnes et l'environnement. 

L'exploitant détermine ensuite les mesures envisagées pour éviter son renouvellement compte tenu de



l'analyse des causes et des circonstances de l'accident, et les confirme dans un document transmis sous 
15 jours à l'inspection des installations classées, sauf décision contraire de celle-ci. 

ARTICLE 6 - CHANGEMENT D'EXPLOITANT 

Si l'installation autorisée change d'exploitant, le nouvel exploitant ou son représentant sera tenu d'en faire 
la déclaration à la préfecture, dans le mois qui suit la prise en charge de l'exploitation en indiquant s'it 
s'agit d'une personne physique, ses noms, prénoms et domicile et s'il s'agit d'une personne morale, sa 
dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, l'adresse de son siège social et la qualité du 
signataire de la déclaration. 

ARTICLE 7 - CONTRÔLES ET ANALYSES {INOPINÉS OÙ NON) 

indépendamment des contrôles explicitement prévus dans le présent arrêté et ses éventuels 
compléments, l'inspection des installations classées peut demander, en cas de besoin, la réalisation, 
inopinée ou non, de prélèvements et analyses d'effluents liquides ou gazeux, de déchets ou de sols ainsi 
que l'exécution de mesures de niveaux sonores et vibrations. Ils seront exécutés par un organisme tiers 
qu'il aura choisi à cet effet ou soumis à son approbation s'il n'est pas agréé, dans le but de vérifier, en 
présence de l'Inspection des installations classées en cas de contrôle inopiné, le respect des prescriptions 
d'un texte réglementaire pris au titre de la législation sur les installations classées. Tous les frais 
occasionnés à celte occasion sont supportés par l'exploitant. 

ARTICLE 8 - ENREGISTREMENTS, RÉSULTATS DE CONTRÔLE ET REGISTRES 

Tous les documents répertoriés dans le présent arrêté sont conservés sur le site durant 3 années à la 
disposition de l'inspection des installations classées sauf réglementation particulière. 

ARTICLE 9 - CONSIGNES 

Les consignes écrites et répertoriées dans le présent arrêté sont tenues à la disposition de l'inspection des installations classées, systématiquement mises à jour et portées à la connaissance du personnel 
concerné où susceptible de l'être. 

ARTICLE 10 - INSERTION DE L'ÉTABLISSEMENT DANS SON ENVIRONNEMENT 

INTÉGRATION DANS LE PAYSAGE 

L'exploitant tient à jour un schéma d'aménagement visant à assurer l'intégration esthétique du site dans 
son environnement. 

L'ensemble du site doit être maintenu propre et les bâtiments et installations entretenus en permanence. 

ARTICLE 11 - CESSATION DÉFINITIVE D'ACTIVITÉ 

Lorsque l'exploitant met à l'arrêt définitif une installation classée, il adresse au préfet, dans les délais fixés 
à l'article 34.1 du décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié, un dossier comprenant le plan mis à jour des terrains d'emprise de l'installation ainsi qu'un mémoire sur l'état du site. Ce mémoire précise 
les mesures prises et la nature des travaux pour assurer la protection des intérêts visés à l'article L 514.1 
du code de l'environnement et doit comprendre notamment : 

- l'évacuation ou l'élimination des produits dangereux ainsi que les déchets présents sur 
le site, 

- la dépollution des sois et des eaux souterraines éventuellement polluées, 
-_ l'insertion du site (ou de l'installation) dans son environnement et le devenir du site, 
- En cas de besoin, la surveillance à exercer de l'impact du site (ou de l'installation) sur



son environnement, 
- en cas de besoin, les modalités de mise en place de servitudes. 

ARTICLE 12 - ANNULATION - DECHEANCE 

Le présent arrêté cessera de produire effet si l'installation n'a pas été mise en service dans le délai de TROIS ANS où n'a pas été exploitée durant DEUX ANNEES consécutives, sauf le cas de force majeure. 

ARTICLE 13 - AUTRES AUTORISATIONS 

Le présent arrêté ne dispense pas le bénéficiaire de toutes autres formalités à accomplir auprès des divers services ou directions intéressés (équipement, travail et emploi, agriculture, affaires sanitaires et sociales, incendie et secours, etc... en cas de permis de construire, emploi de personnel, etc...).



TITRE 3 

DISPOSITIONS TECHNIQUES GENERALES APPLICABLES A L'ENSEMBLE DE 

CHAPITRE 

CHAPITRE 

CHAPITRE 

CHAPITRE 

CHAPITRE 

il 

L'ETABLISSEMENT 

PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

DECHETS 

PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

PREVENTION DES RISQUES



CHAPITRE I : PREVENTION DE LA POLLUTION DE L'EAU 

ARTICLE 1 - PRELEVEMENTS D'EAU 

GÉNÉRALITÉS ET CONSOMMATION 

Les ouvrages de prélèvement sont équipés de dispositifs de mesure totalisateurs et d'un dispositif de 
disconnection afin d'éviter tout phénomène de retour sur le réseau d'alimentation d'eau potable. 

ARTICLE 2 - COLLECTE DES EFFLUENTS LIQUIDES 

2.1 - NATURE DES EFFLUENTS 

On distingue dans l'établissement : 

les eaux vannes et les eaux usées de lavabo, toilettes, … (EU), 
- les eaux pluviales non polluées, eaux de toiture (EPnp), 
- les eaux pluviales susceptibles d'être polluées : eaux des aires de lavage haute pression, de dépotage 
et de distribution de carburants, (EPp). 

2.2 - LES EAUX VANNES ET LES EAUX USEES 

Les eaux vannes et les eaux usées sont traitées en conformité avec les règles sanitaires et 
d'assainissement en vigueur. 

2.3 - LES EAUX PLUVIALES DE TOITURE NON POLLUEES 

L'infiltration des eaux de toiture réputées «propres» devra, dans la mesure du possible, être privilégiée. 

2.4 -LES EAUX PLUVIALES SUSCEPTIBLES D'ETRE POLLUEES 

Ces eaux sont collectées et ne peuvent être rejetées au milieu récepteur qu'après contrôle de leur qualité. 
Si leur charge polluante les rend incompatible avec un rejet dans les limites autorisées après traitement, 
elles sont évacuées comme des déchets industriels spéciaux. 

ARTICLE 3 - RÉSEAUX DE COLLECTE DES EFFLUENTS 

3.1 - CARACTÉRISTIQUES 

Les réseaux de collecte doivent permettre d'évacuer séparément chacun des types d'effluents vers les 
traitements ou milieu récepteur autorisés à les recevoir. 

Les réseaux de collecte des effluents doivent être conçus de manière à être curables, étanches et résister 
dans le temps aux actions physiques et chimiques des effluents susceptibles d'y transiter. 

L'exploitant s'assure par des contrôles appropriés et préventifs de leur bon état et de leur étanchéité. 

Les effluents aqueux ne doivent pas par mélange, dégager des produits toxiques ou inflammables dans 
ces réseaux ainsi que dans le milieu récepteur. 

3.2 -ISOLEMENT DU SITE 

Les 2 réseaux de collecte EP et celui EU de l'établissement sont munis de dispositifs d'obturation de façon 
à maintenir toute pollution accidentelle sur le site. Ces dispositifs sont maintenus en état de marche, signalés et actionnables en toute circonstance localement et à partir d'un poste de commande afin de 
réduire les temps d'intervention. Leur entretien et leur mise en fonctionnement sont définis par consigne.



La rétention des eaux d'extinction d'incendie est effectuée au niveau des canalisations (en amont du bassin d'orage) ainsi que dans les bâtiments. Le volume de rétention est d'au moins 96 m°, 

ARTICLE 4 - PLANS ET SCHÉMAS DE CIRCULATION 

L'exploitant établit et tient systématiquement à jour les schémas de circulation de l'eau et des effluents 
comportant notamment : 

-_ l'origine et la distribution de l'eau d'alimentation, 
- les dispositifs de protection de l'alimentation {bac de disconnexion, isolement de la distribution alimentaire...) 

les ouvrages de toutes sortes (vannes, compteurs.) 
les ouvrages d'épuration et les points de rejet de toute nature. 

Les différentes canalisations sont repérées conformément aux règles en vigueur. 

ARTICLE 5 - CONDITIONS DE REJET 

5.1 - CARACTÉRISTIQUES DES POINTS DE REJET DANS LE MILIEU RÉCEPTEUR 

Les réseaux de collecte des effluents générés 
présentent les caractéristiques suivantes : 

par l'établissement aboutissent aux points de rejet qui 

  Point de rejet Eaux pluviales non polluées (eaux 
de toiture) 

Eaux piuviales susceptibles d'être 
polluées (eaux des aires de 
lavage, de dépotage et de 

distribution de liquides 
inflammables) et les eaux de la 
voirie de la partie Sud 

  Réseau de collecte Réseau d'eau 
l'établissement 

pluviale de Réseau d'eau pluviale de 
l'établissement 

  Exutoire du rejet Bassin d'orage du site, puis 
réseau communal 

Bassin d'orage du site, puis 
réseau communal 

  Traitement avant rejet Séparäteur à hydrocarbures (en 
amont du bassin d'orage) 

    Milieu récepteur     L'Orge   L'Orge 
  

L'eau de voirie de la partie Nord du site est directement reliée au réseau communal. 

Les eaux usées sont raccordées au réseau public d' 
la station d'épuration de VALENTON. 

Le bassin d'orage a un volume de 1 500 m°. 

assainissement EU communal dont la destination est 

Tout rejet direct ou indirect non explicitement mentionné ci-dessus est interdit. 

5.2 - AMENAGEMENT DES POINTS DE REJET 

En amont de l’exutoire du réseau d'eau pluvialé est prévu un point de prélèvement d'échantillons. 

ARTICLE 6 - QUALITÉ DES EFFLUENTS REJETÉS 

6.1 - TRAITEMENT DES EFFLUENTS 

Les installations de traitement (ou de pré-traitement) ces effluents aqueux nécessaires au respect des



seuils réglementaires prévus par le présent arrêté sont conçues, entretenues, exploitées et surveillées 
de façon à faire face aux variations des caractéristiques des effluents bruts (débit, température, 
concentration). 

Sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de 
traitement. 

6.2 - CONDITIONS GÉNÉRALES 

Les rejets du site dans le réseau EP doivent respecter les valeurs limites et caractéristiques suivantes : 

- Température: <30°C, 
- PH : compris entre 6,5 et 8,5, 
- MES (NFT 90 105) : 100 mgyl, 
- DCO sur effluent brut non décanté (NFT 90 101) : 300 mg, 
- DBOë sur effluent brut non décanté (NFT 90 103) : 100 mgpl, 
- Hydrocarbures totaux (NFT 90 114): 5 mg/l, 
- métaux totaux : 15 mg/l, 
- azote globale (exprimé en N) : 150 mgll, 
- phosphore total (exprimé en P) : 50 mgji. 

6.3 - MODALITES PARTICULIERES DE REJET 

Rejet dans un ouvrage collectif 

Le raccordement au réseau d'assainissement collectif se fait en accord avec le gestionnaire du réseau : 
une convention préalable autorise ce rejet (article L 35.8 du Code de la santé publique). 

Cette convention fixe les caractéristiques des effluents déversés en conformité aux seuils du présent 
rrêté. 

ARTICLE 7 - PREVENTION DES POLLUTIONS ACCIDENTELLES 

7.1- STOCKAGES 

Tout stockage fixe ou temporaire d'un liquide susceptible de créer une pollution des eaux ou des sols doit être associé à une capacité de rétention dont le volume est au moins égal à la plus grande des deux 
valeurs suivantes : 

- 100 % de la capacité du plus grand réservoir, 
- 50 % de la capacité des réservoirs associés. 

Pour les stockages de récipients de capacité unitaire inférieure ou égale à 250 litres, la capacité de rétention est au moins égale à : 

- dans le cas de liquides inflammables, à l'exception des lubrifiants, 50 % de la capacité totale des füts, -_ dans les autres cas, 20 % de la capacité totale des fûts, 
- dans tous les cas, 800 | minimum ou égale à la capacité totale lorsque celle-là est inférieure à 800 1. 

La capacité de rétention doit être étanche aux produits qu'elle pourrait contenir et résister à l'action physique et chimique des fluides. il en est de même pour son éventuel dispositif d'obturation qui doit être maintenu fermé. 
Les produits récupérés en cas d'accident ne peuvent être rejetés que dans des conditions conformes au 
présent arrêté ou doivent être éliminés comme des déchets. 

Les réservoirs ou récipients contenant des produits incompatibles ne doivent pas être associés à une même rétention.



Le stockage des liquides inflammables, ainsi que des autres produits, toxiques, corrosifs ou dangereux 
pour l'environnement, n'est autorisé sous le niveau du sol que dans des réservoirs en fosse maçonnée, 
ou assimilés, et pour les liquides inflammables dans le respect de l'arrêté ministériel du 22 juin 1908. 

L'exploitant doit veiller à ce que les volumes potentiels de rétention restent disponibles en permanence. 
À cet effet, l'évacuation des eaux pluviales respectent les dispositions du présent arrêté. 

7.2 - CHARGEMENT - DECHARGEMENT 

Les aires de chargement et de déchargement de liquides inflammables, de produits et déchets liquides 
dangereux ou polluants sont étanches et sont reliées à des rétentions dimensionnées selon les règles 
définies au point 7.1 précédent. Elles disposent de produits absorbants (exemple : sable sec et meubles) 
en quantité adaptée au risque, ainsi que des pelles de projection. 

Le transport des produits à l'intérieur de l'établissement est effectué avec les précautions nécessaires pour 
éviter le renversement accidentel des emballages (arrimage des füts ..), 

Le stockage et la manipulation de produits dangereux ou polluants, solides ou liquides (ou liquéfiés) sont 
effectués sur des aires étanches et aménagées pour la récupération des fuites éventuelles. 

7.3 - ÉTIQUETAGE - DONNÉES DE SÉCURITÉ 

L'exploitant dispose, sur le site et avant réception des matières, des fiches de données de sécurité pour 
les matières dangereuses, prévues dans le code du travail. 

Ces documents sont tenus en permanence, de manière facilement accessible, à la disposition des 
services d'incendie et de secours et de l'inspection des installations classées



CHAPITRE H : PREVENTION DE LA POLLUTION ATMOSPHERIQUE 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

1.1 - CAPTATION 

Les installations susceptibles de dégager des fumées, gaz, poussières ou odeurs génantes doivent être munies de dispositifs permettant de collecter et canaliser les émissions pour autant que la technologie disponible et l'implantation des installations le permettent et dans le respect des règles relatives à l'hygiène et à la sécurité des travailleurs. 

L'ensemble de ces installations ne doit pas entraîner de risque d'incendie et d'explosion. 

1.2 - BRULAGE A L'AIR LIBRE 

Le brülage à l'air libre est interdit. 

ARTICLE 2 - TRAITEMENT DES REJETS 

EMISSIONS DIFFUSES 

Sans préjudice des règlements d'urbanisme, les dispositions nécessaires pour prévenir les envols de poussières et matières diverses sont prises, à savoir : 
- les voies de circulation, aires de stationnement des véhicules et des bennes à déchets doivent être aménagées (formes de pente, revêtement, etc...) et convenablement nettoyées, - les véhicules sortant de l'établissement ne doivent pes entraîner de dépôt de poussières ou de boues sur les voies de circulation. 

ARTICLE 3 - VALEURS LIMITES DE REJET 

3.1 - DEFINITIONS 

Pour les valeurs limites de rejet fixées par le présent arrêté : 

- le débit des effluents est exprimé en mètres cubes par heure rapportés à des conditions normalisées de température (273 °K) et de pression (101,3 kPa) après déduction de la vapeur d'eau (gaz secs), 

- les concentrations en polluants sont exprimées en gramme(s) ou milligramme(s) par mètre cube rapportée aux mêmes conditions normalisées et lorsque cela est spécifié, à une teneur de référence en oxygène ou gaz carbonique, 

- les valeurs limites de rejet s'imposent à des prélèvements, mesures ou analyses moyens réalisés Sur une durée qui est fonction des caractéristiques de l'effluent contrôlé, de l'appareil utilisé et du polluant, et voisine d'une demi-heure, 

- sauf autorisation explicite, la dilution des effluents est interdite et ne constitue pas un moyen de traitement. 

3-2 - CONDITIONS PARTICULIERES DES REJETS À L'ATMOSPHERE 

Les caractéristiques des rejets à l'atmosphère sont inférieures ou égales aux valeurs prévues dans le tableau suivant :



  

  

  

  

Teneur de Oxydes de soufre | Oxyde d'azote Poussières 
référence en O: | (exprimés en SO) | (exprimés en NO:) {mg/m”} 

(% Où) (mg/m°) {mg/m°) 
Cabines de 3 35 409 35 
peinture 

Chaudières (gaz) 3 35 150 5             
Les peintures utilisées pour les activités de carrosserie et de tôlerie sont des peintures à base d’eau. 

Aucun appareil de combustion, quel que soit son allure de marche et le combustible utilisé, ne doit émettre de fumée dont l'indice de noircissement, tel qu'il est défini dans la norme française X 43002, dépasse 4, sauf de façon ponctuelle au moment de l'allumage et pendant les ramonages si ceux-ci sont effectués de façon discontinue. Les ramonages ne peuvent être effectués que le jour. 

3.3 - COMBUSTIBLE 

Le combustible utilisé par les chaudières et les cabines de peinture est le gaz naturel. 

ARTICLE 4- SURVEILLANCE DES REJETS A L'ATMOSPHERE 

4.1 SURVEILLANCE DES INSTALLATIONS DE COMBUSTION ET DES CABINES DE PEINTURE 

L'exploitant fait effectuer au moins une fois tous les 3 ans, par Un organisme agréé par le ministère de l'environnement, une mesure dans les gaz rejetés à l'atmosphère des débits rejetés et des teneurs en oxygène et oxyde d'azote. Cette mesure s'effectue aux allures représentatives de fonctionnement stabilisé de l'installation. La durée de cette mesure est d'au moins une demi-heure, et est répétée au moins trois fois. Toutefois, il pourra être dérogé à cette règle dans des conditions bien particulières ne permettant pas de respecter les durées de prélèvement (gaz très chargés ou très humides .…) OU de réaliser trois prélèvements (gaz très peu chargés correspondant à des concentrations inférieures à 20 % de la valeur limite ou installations nécessitant des durées de prélèvements supérieures à deux heures .…). Dans ce cas, tout justificatif sera fourni dans le rapport d'essai. 

Les résultats de mesures périodiques des émissions de polluants sont transmis dans les meilleurs délais à l'inspection des installations classées. 

Dès réception par l'exploitant, les résultats des contrôles effectués en application de l’article 4.1 sont communiqués à l'inspection des installations classées. 

4.2- ODEURS 

Une mesure du débit d'odeur peut être effectuée à la demande du préfet selon les méthodes normalisées en vigueur si l'installation fait l'objet de plaintes relatives aux nuisances olfactives. 

Les mesures sont effectuées par un organisme agréé par le ministre chargé de l'environnement quand il existe. À défaut de méthode spécifique normalisée et lorsque les composés sont sous forme particulaire ou vésiculaire, les conditions d'échantillonnage isocinétique décrites par la norme NFX 44.052 doivent être respectées. 

Ces mesures sont effectuées sur une durée voisine d'une demi-heure, dans des conditions représentatives du fonctionnement de l'installation. Au moins trois mesures ont été réalisées sur une



période d'une demi-journée. 

Le préfet peut, à tout moment, demander à l'exploitant de lui présenter les résultats de ces mesures, qui doivent dater de moins de trois ans. 
En cas d'impossibilité, liée à l'activité ou aux équipements, d'effectuer une mesure représentative des rejets, une évaluation des conditions de fonctionnement et des Capacités des équipements d'épuration à respecter les valeurs limites est réalisée. 

Eee de alt 
À Vin Oo 

Les visites et examens approfondis périodiques des installations consommant de l'énergie thermique prévus par le décret du 16 septemb 1998 sont effectués selon les délais prévus par ce texte. 
5 Dex lux 

5.2- ENTRETIEN DES INSTALLATIONS 

  

    

  

ARTICLE 5- AUTRES DISPOSITIONS 

5.1 - VISITES ET EXAMEN PERIODIQ 

Le réglage et entretien des installations sont des faits soigneusement et aussi fréquemment que nécessaire, afin d'assurer un fonctionnement ne présentant pas d'inconvénients pour le voisinage. 

Ces opérations portent également sur les conduits d'évacuation des gaz de combustion et, le cas échéant, sur les appareils de filtration et d'épuration. 

6.3- EQUIPEMENT DE LA CHAUFFERIE 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent sont équipés des appareils de réglage des *X feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique.



CHAPITRE Il : DECHETS 

ARTICLE 1 - GENERALITES 

DÉFINITION ET RÈGLES 

L'élimination des déchets comporte les opérations de collecte, transport, stockage, tri et traitement nécessaires à la récupération des éléments et matériaux réutilisables ou de l'énergie, ainsi qu'au dépôt ou au rejet dans le milieu naturel de tous autres produits dans des conditions qui ne soient pas de nature à produire des effets nocifs sur te sol, la flore et la faune, et, d'une façon générale, à porter atteinte à la santé de l'homme et à l'environnement. 

ARTICLE 2 - GESTION DES DÉCHETS À L'INTÉRIEUR DE L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant organise le tri, la collecte et l'élimination des différents déchets générés par l'établissement. 

Cette procédure est écrite, et régulièrement mise à jour. 

ARTICLE 3 - STOCKAGES SUR LE SITE 

3.1 - QUANTITES 

La quantité de déchets stockés sur le site ne doit pas dépasser la quantité trimestrielle produite (sauf en Situation exceptionnelle justifiée par des contraintes extérieures à l'établissement comme les déchets générés en faible quantité (< 5 an) ou faisant l'objet de campagnes d'élimination spécifiques. En tout état de cause, ce délai ne dépassera pas 1 an. 

3.2 - ORGANISATION DES STOCKAGES 

Les déchets ne sont stockés, en vrac dans des bennes, que par catégories de déchets compatibles et Sur des aires affectées à cet effet. Toutes les précautions sont prises pour limiter les envois. 

ARTICLE 4 - ELIMINATION DES DÉCHETS 

4.1 - TRANSPORTS 

En cas d'enlèvement et de transport, l'exploitant vérifie lors du chargement que les emballages ainsi que les modalités d'enlèvement et de transport sont de nature à assurer la protection de l'environnement et à respecter les réglementations spéciales en vigueur. 

4.2 - ELIMINATION DES DÉCHETS BANALS 

Les emballages industriels sont éliminés conformément aux dispositions du décret n° 94-609 du 13 juillet 1994 relatif à l'élimination des déchets d'emballages dont les détenteurs finaux ne sont pas les ménages. 

Un tri des déchets tels que le bois, le papier, le carton, le verre, les métaux, … est effectué en vue de leur Valorisation. En cas d'impossibilité, justification devra en être apportée à l'inspection des installations classées. 

Les déchets banais (bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc, métaux, ….) non valorisables et non Souillés par des produits toxiques ou polluants ne sont récupérés ou éliminés que dans des installations



autorisées ou déclarées à ce titre. 

À compter du 1er juillet 2002, l'expioitant doit être en mesure de justifier le caractère ultime, au sens de 
l'article L.541-1 du code de l'environnement, des déchets mis en décharge. 

Les pneumatiques usagés devront être éliminés conformément à la réglementation en vigueur (décret 
n° 2002-1563 du 24 décembre 2002). 

4.3 — ELIMINATION DES DECHETS INDUSTRIELS SPECIAUX 

Les déchets industriels spéciaux doivent être étiminés dans des installations autorisées à recevoir ces 
déchets. L'exploitant doit être en mesure d'en justifier l'élimination : les documents justificatifs doivent être 
conservés trois ans. 

Les huiles usagées et les huiles de vidange doivent être récupérées dans des cuves ou des récipients 
spécialement destinées à cet usage. Elles doivent être cédées à un ramasseur ou à un éliminateur agréé 
dans les conditions prévues par la législation en vigueur (décret n° 79-081 du 21 novembre 1978). 

Les baïteries usagées doivent être stockées pleines dans des bacs étanches, munis de couvercles, ou 
Sur des aires imperméables, et faire l'objet d'un traitement conformément à la réglementation en vigueur 
(décret n° 99-374 du 12 mai 1999). 

Les fluides frigorigènes collectés, selon les modalités précisées à l'article 6.2. point c), qui ne peuvent être 
réintroduits dans les mêmes équipements après avoir été fltrés sur place, ou dont la mise sur le marché 
est interdite, devront être remis aux producteurs de fluides et aux importateurs d'équipements ou à teurs 
délégataires en vue de leur retraitement ou destruction conformément à la réglementation en vigueur 
(règlement CE n° 2037/2000 du Parlement européen et du Conseil du 29 juin 2000 relatif à des 
substances qui appauvrissent la couche d'ozone). 

4.4 - REGISTRES RELATIFS À L'ÉLIMINATION DES DÉCHETS 

Pour chaque enlèvement les renseignements minima suivants sont consignés sur un document de forme 
adaptée (registre, fiche d'enlèvement, listings informatiques.) et conservé par l'exploitant : 

- code du déchet selon la nomenclature, 
- origine et dénomination du déchet, 
- quantité enlevée, 
- date d'enlèvement, 
- nom de la société de ramassage et numéro d'immatriculation du véhicule utilisé, 
- destination du déchet (éliminateur), 
- nature de l'élimination effectuée.



CHAPITRE IV - PREVENTION DES NUISANCES SONORES - VIBRATIONS 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

Les installations sont construites, équipées et exploitées de façon que leur fonctionnement ne puisse être à l'origine de bruits transmis par voie äérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la santé ou la sécurité du voisinage ou de constituer une nuisance pour celui-ci. 

ARTICLE 2 - NIVEAUX SONORES EN LIMITES DE PROPRIÉTÉ 

Les émissions sonores de l'installation n'engendrent pas une émergence supérieure aux valeurs admissibles fixées dans le tableau ci-après, dans les zones à émergence réglementée, telles que définies à l'article 2 de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997 (JO du 27 mars 1997) : 

  
Niveau de bruit ambiant existant dans Emergence admissible de Emergence admissible les zones à émergences réglementées 7hà22h sauf dimanche et de 22hà7h dimanche et incluant le bruit de l'établissement) jours fériés jours fériés 
  
Supérieur à 35 dB{A) mais inférieur ou 6 dB(A) 4 dB{A) égal à 45 dB{A) 

  Supérieur à 45 dB(A) 5 dB(A) 3 dB(A)           

L'émergence est définie comme étant la différence entre les niveaux de pression continus équivalents pondérés À du bruit ambiant (établissement en fonctionnement) et du bruit résiduel (en l'absence des bruits générés par l'établissement). 

Les niveaux de bruit à ne pas dépasser en limites de propriété de l'établissement, sont les suivants : 

  

  

  

EMPLACEMENTS NIVEAU MAXIMUM en dB(A) ADMISSIBLE en limite de propriété 

Période diurne Période nocturne 

Limite de propriété 70 60           

Lorsque plusieurs installations classées sont situées au sein d'un même établissement, le niveau de bruit global émis par l'ensemble des activités exercées à l'intérieur de l'établissement y compris le bruit émis par les véhicules et engins visés au premier alinéa de l'article 3 du présent chapitre, respecte les valeurs limites ci-dessus. 

La durée d'apparition d'un bruit particulier de l'établissement, à tonalité marquée et de manière établie ou cyclique, n'excède pas 30 % de la durée de fonctionnement de l'établissement dans chacune des périodes diurne ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus.



ARTICLE 3 - AUTRES SOURCES DE BRUIT 

Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à l'intérieur de 
l'établissement, sont conformes aux dispositions en vigueur les concernant en matière de limitation de 
leurs émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué. 

L'usage de tous appareils de communication par voie acoustique (sirènes, avertisseurs, haut-parleurs, 
etc...) gérants pour le voisinage est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la prévention 
ou au signalement d'incidents graves ou d'accidents. 

ARTICLE 4 - VIBRATIONS 

Les machines fixes susceptibles d'incommoder le voisinage par des trépidations sont isolées par des 
dispositifs antivibratoires efficaces. La gène éventuelle est évaluée conformément aux règles techniques 
annexées à la circulaire ministérielle n° 86.23 du 23 juillet 1986 relative aux vibrations mécaniques émises 
dans l'environnement par les installations classées. 

ARTICLE 5 - CONTROLES DES NIVEAUX SONORES 

L'exploitant fait réaliser dans les 6 mois suivant la mise en service des 2 bancs d'essais moteurs et à ses 
frais, une mesure des niveaux d'émissions sonores par une personne où un organisme qualifié et aux 
emplacements choisis après accord de l'inspection des installations classées. 

Cette mesure est effectuée selon la méthode définie en annexe de l'arrêté ministériel du 23 janvier 1997. 

Le rapport de cette mesure est transmise dès réception à l'inspection des installations classées.



CHAPITRE V : PREVENTION DES RISQUES 

ARTICLE 1 - GÉNÉRALITÉS 

1.1- GESTION DE LA PRÉVENTION DES RISQUES 

L'exploitant conçoit ses installations et organise leur fonctionnement et l'entretien selon des règles destinées à prévenir les incidents et les accidents susceptibles d'avoir, par leur développement, des conséquences dommageables pour l'environnement. 

Ces règles, qui ressortent notamment de l'application du présent arrêté, sont établies en référence à une analyse préalable qui apprécie le potentiel de danger de l'installation et précise les moyens nécessaires Pour assurer la maîtrise des risques inventoriés. 

ARTICLE 2 - CONCEPTION ET AMÉNAGEMENT DES INFRASTRUCTURES 

2.1 - CIRCULATION DANS L'ÉTABLISSEMENT 

L'exploitant fixe les règles de circulation applicables à l'intérieur de l'établissement. Les règles sont portées à la connaissance des intéressés par une signalisation adaptée et une information appropriée. 

L'établissement est efficacement clôturé sur la totalité de sa périphérie. 

Un gardiennage est assuré en permanence. L'exploitant établit une consigne sur la nature et la fréquence des contrôles que doit assurer le gardien. 
Le personnel de gardiennage est familiarisé avec les installations et les risques encourus et reçoit à cet effet une formation spécifique. 

Les voies de circulation et d'accès sont notamment délimitées, maintenues en constant état de propreté et dégagées de tout objet susceptible de gêner la circulation. Ces aires de circulation sont aménagées Pour que les engins des services d'incendie puissent évoluer sans difficulté. 

Les voies auront les Caractéristiques minimales suivantes : 

-_ longueur minimale 10 mètres, 
- largeur 4 mètres, 
- pente 10%, 
-_ résistance de poinçonnement : 100 kNewions/ surface circulaire de 0,20 mètres de diamètre, -_ fayon intérieur : 11 mètres, 
-_ Surlargeur 15/ R (si R<50 mètres), 
- hauteur libre 3,5 mètres ; 

Le site est accessible en Permanence aux véhicules d'incendie et de secours. 

2.2 - CONCEPTION DES BÂTIMENTS ET LOCAUX 

Les bâtiments et locaux sont conçus et aménagés de façon à pouvoir S'opposer à la propagation d'un incendie. 

À l'intérieur des ateliers, les allées de circulation sont aménagées et maintenues constamment dégagées pour faciliter la circulation et l'évacuation du personnel ainsi que l'intervention des secours en cas de sinistre. 

Les règles d'urgence à adopter en cas de sinistre sont portées à la connaissance du personnel et affichées.



2.3 - INSTALLATIONS ÉLECTRIQUES - MISE À LA TERRE 

L'installation électrique doit être conçue, réalisée et entretenue conformément au décret n° 88.1056 du 14 novembre 1988 relatif à la réglementation du travail et le matériel conforme aux normes françaises de la série NF C qui lui sont applicables. 

Les conducteurs sont mis en place de manière à éviter tout court-circuit. 

Un contrôle est effectué au minimum une fois par an par Un organisme agréé qui mentionnera très explicitement les défectuosités relevées dans son rapport de contrôle. 1 est remédié à toute défectuosité relevée dans les délais les plus brefs. 

La mise à la terre est effectuée suivant les règles de l'art et distincte de celle du paratonnerre éventuel. 

Le matériel électrique est entretenu en bon état et reste en permanence conforme en tout point à ses spécifications techniques d'origine. 

Les masses métalliques contenant et/ou véhiculant des produits inflammabies et explosibles susceptibles d'engendrer des charges électrostatiques sont mises à la terre et reliées par des liaisons équipotentielles. 

2.4 - PROTECTION CONTRE LA FOUDRE 

Les installations sur lesquelles une agression par la foudre peut être à l'origine d'évènements susceptibles de porter gravement atteinte, directement ou indirectement à la sécurité des installations, à la sécurité des personnes ou à la qualité de l'environnement, sont protégées contre la foudre en application de l'arrêté ministériel du 28 janvier 1993. 

Les dispositifs de protection contre la foudre sont conformes à la norme française C 17-100 ou à toute norme eñ vigueur dans un Etat membre de la C.E. ou présentant des garanties de sécurité équivalentes. 

2.5 — SIGNALISATION 

Les issues et cheminements qui conduisent aux dégagements doivent être signalés en respectant les dispositions de la norme NFX 80 003. 

Aux dessus des issues et des dégagements généraux, est installé un éclairage de sécurité (blocs autonomes) permettant de gagner facilement l'extérieur en cas de défaillance de l'éclairage normal. 

Dans le cas d'utilisation de blocs autonomes d'éclairage de sécurité (B.AE.S.) normalisés, l'éclairage d'ambiance sera réalisé par au moins 2 B.A.E.S. normalisés par local, ainsi que dans les dégagements d'une longueur supérieure à 15 mètres. 

Un éclairage d'ambiance dit « anti-pañique » uniformément réparti est installé afin de se déplacer sans heurt, 

L'exploitant tient un registre dans lequel est consigné l'ensemble des intervention sur les équipements de l'éclairage de sécurité. 

ARTICLE 3 - EXPLOITATION DES INSTALLATIONS 

3.1 - EXPLOITATION 

8.1.1. Consignes d'exploitation 

Les opérations comportant des manipulations dangereuses pour la conduite des installations, dont le dysfonctionnement aurait des conséquences sur la sécurité publique et la santé des populations (phases de démarrage et arrêt, fonctionnement normal, entretien...) font l'objet de consignes d'exploitation écrites.



3.1.2. Produits 

Les fûts, réservoirs et autres emballages portent en caractères très lisibles le nom des produits et les symboles de danger conformément, s'il y a lieu, à la réglementation relative à l'étiquetage des substances et préparations chimiques dangereuses. 

Les matières premières, produits intermédiaires et produits finis présentant un caractère inflammable, explosif, toxique où corrosif sont limités en quantité dans les ateliers d'utilisation au minimum technique permettant leur fonctionnement normal. 

3.1.3. Vérifications périodiques 

Les installations, appareils et Stockages dans lesquels sont mis en œuvre ou entreposés des produits dangereux ainsi que les divers moyens de secours et d'intervention font l'objet de vérifications périodiques. Il convient en particulier, de s'assurer du bon fonctionnement des dispositifs de sécurité, 

3.2 - SÉCURITÉ 

3.2.1. Consignes de sécurité 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, des consignes précisant les modalités d'application des dispositions du présent arrêté sont établies, tenues à jour et affichées dans les lieux fréquentés per le personnel. 

Ces consignes indiquent notamment : 

l'interdiction d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones à risques associés, les procédures d'arrêt d'urgence et de mise en sécurité de l'installation (électricité, réseaux de fluides), - les mesures à prendre en cas de fuite sur un récipient ou une canalisation contenant des substances dangereuses, 
- les moyens d'extinction à utiliser en cas d'incendie, 
-__la procédure d'alerte avec les numéros de téléphone du responsable d'intervention de l'établissement, des services d'incendie et de secours, etc, 
- le procédure permettant, en cas de lutte contre un incendie, d'isoler le site afin de prévenir tout transfert de pollution vers le milieu récepteur. 

3.2.2. Systèmes d'alarme et de mise en sécurité 

Le site est équipée d'une détection intrusion. Des dispositifs « coup de poing » ou « bris de glace » sont installés dans les locaux avec déclenchement d'une alarme sonore et transmission au central de l'établissement (loge). 

ARTICLE 4 - TRAVAUX 

Tous travaux d'extension, modification ou Maintenance dans les installations où à proximité des zones à risque inflammable, explosible et toxique sont réalisés sur la base d'un dossier préétabli définissant notamment leur nature, les risques présentés, les conditions de leur intégration au sein des installations ou unités en exploitation et les dispositions de surveillance à adopter. 

Ces travaux font l'objet d'un permis de travail (ou permis de feu) délivré par une personne nommément autorisée. 

Tous travaux où interventions sont précédés, immédiatement avant leur commencement, d'une visite sur les lieux destinée à vérifier le respect des conditions prédéfinies.



À l'issue des travaux, une réception est réalisée pour vérifier leur bonne exécution, et l'évacuation du 
matériel de chantier : la disposition des installations en configuration normale est vérifiée et attestée. 

ARTICLE 5 - INTERDICTION DE FEUX 

ll est interdit d'apporter du feu sous une forme quelconque dans les zones de dangers présentant des 
risques d'incendie ou d'explosion sauf pour les interventions ayant fait l'objet d'un permis de travail. 

ARTICLE 6 - FORMATION DU PERSONNEL 

Outre l'aptitude au poste occupé, les différents opérateurs et intervenants sur le site, y compris le 
personnel intérimaire, reçoivent une formation sur les risques inhérents des installations, la conduite à 
tenir en cas d'incident ou accident et, sur la mise en œuvre des moyens d'intervention. 

Des mesures sont prises pour contrôler le niveau de connaissance et assurer son maintien. 

ARTICLE 7 - MOYENS D'INTERVENTION EN CAS D'ACCIDENT 

7.1 - ÉQUIPEMENT 

Définition des moyens 

L'établissement est doté de moyens adaptés aux risques à défendre et répartis en fonction de la 
localisation de ceux-ci conformément à l'analyse des risques définie dans le présent chapitre au 
paragraphe généralités. 

Ces équipements sont maintenus en bon état, repérés et facilement accessibles. 

L'exploitant doit pouvoir justifier, auprès de l'inspection des installations classées, de l'exécution de ces 
dispositions. 

Les moyens de lute contre l'incendie comportent notamment : 
- À poteau d'incendie. Ce poteau est de diamètre 100 mm (NFS 61 213) piqué directement sans 

passage par compteur (seul le compteur utilisant l'effet de la vitesse de l'eau sur un organe mobile 
en rotation est autorisé - cf. norme NFE 17 002) ni «by-pass». Il devra être réceptionné par le service 
d'incendie et de secours ( service de prévision du P.C. de groupement NORD), 

- des extincteurs de nature et de capacité appropriés aux risques à défendre, répartis à l'intérieur des 
locaux et à proximité des dégagements, bien visibles et toujours facilement accessibles. 

Les plans et consignes de sécurité contre l'incendie établis selon les normes NFS 60 302 et NFS 60 303 
de septembre. 

Le poteau est implanté en bordure de voie carrossable, où tout au plus à 5 mètres de celle ci. 

Le poteau est situé à une distance de 8 mètres minimum des bâtiments à défendre. 

Cet appareil doit être judicieusement réparti de façon à ce que les entrées principales du bâtiment soient 
situées à moins de 100 mètres de cet appareil par les voies praticables. 

7.2 - ORGANISATION 

7.2.1. Consignes générales d'intervention 

Des consignes écrites sont établies pour la mise en œuvre des moyens d'intervention, d'évacuation du 
personnel et d'appel des secours extérieurs auxquels l'exploitant aura communiqué un exemplaire. Le 
personnel est entraîné à l'application de ces consignes.



7.3 - PLAN D'INTERVENTION 

Un plan d'intervention est établi par le responsable de l'établissement en liaison avec le service d'incendie et de secours (service de prévision du P.C. de groupement NORD). il définit les mesures d'organisation, les moyens afférents, les méthodes d'intervention et les moyens nécessaires à mettre en œuvre en cas d'accident en vue de protéger le personnel, les populations et l'environnement. 

Des exercices réguliers sont réalisés pour tester ce plan. 

L'inspecteur des installations classées est informé de la date retenue pour cet exercice. Le compte rendu lui est adressé.



TITRE 4 

DISPOSITIONS TECHNIQUES PARTICULIÈRES 
APPLICABLES À CERTAINES INSTALLATIONS 

L'ensemble des prescriptions du présent arrêté préfectorai s'impose à l'exploitation ou à l'aménagement 
des installations visées par les dispositions suivantes : 

CHAPITRE 1 : Ateliers de bancs d'essais moteurs 

En complèment des prescriptions générales relatives à la prévention des risques (Titre 3 - chapitre V), 
les locaux abritant les bancs d'essais moteurs fixes devront répondre aux prescriptions suivantes : 

1°) Le local est ventilé et son atmosphère est surveillée en permanence afin de déceler une fuite de 
carburant (fuite sous forme liquide ou gazeuse). 

2°} En ces de détection d'anomalie, les dispositions sont immédiatement prises afin de supprimer la fuite, 
soit par asservissement à la détection gaz, soit par commande manuelle à distance, et d'évacuer les gaz. 

3°) Les cellules de de bancs d'essais moteurs sont équipées d'alarmes incendie et d'explosivité à double 
seuil : 
- Seuil 1 : 10% d'explosivité, avertisseur lumineux, 
- seuil 2 : 40% d'explosivité, avertisseur sonore. 

4°) Les cellules de bancs d'essais moteurs sont équipés d'une installation d'extinction automatique à gaz. 
Son déclenchement devra être préalablement signalé per une alarme sonore et visuelle et elle sera 
couplée à une temporisation de 10 à 15 secondes afin de permettre l'évacuation des cellules. 

5°) Les installations électriques du local sont conçues, conformément à l'arrêté ministériel du 31 mars 
1980, afin d'éviter un risque d'explosion y compris dans l'hypothèse d'une fuite de carburant. 

6°) L'exploitant définit par consigne, les conditions dans lesquelles le personnel est appelé à être présent 
dans le local, en situation normale ou perturbée. 

7°) Chaque cellule abritant les bancs moteurs fixes doit présenter les caractéristiques de réaction et de 
résistance au feu minimales suivéntes : 

= Murs et plancher haut coupe-feu de degré 2 heures, 
- _ Couverture incombustible, 
- Porte intérieure coupe-feu de degré 1/2 heure et munie d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant 

la fermeture automatique, 
-__ Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure, 
- pour les autres matériaux : classe MO. 

CHAPITRE I! : Installation de distribution de liquides inflammables 

1. Implantation - Aménagement 
1.1. Règles d'implantation 
Les distances d'éloignement suivantes, mesurées horizontalement à partir des parois de l'appareil de distribution (ou de remplissage) le plus proche des établissements visés ci-dessous, doivent être 

sr fa



observées : 
- 17 mètres des issues d'un établissement recevant du public de îre, 2e, 3e ou 4e catégorie : 
- 5 mètres de l'issue principale d'un établissement recevant du public de le 5e catégorie avec l'obligation 
d'une issue de secours arrière ou latérale permettant l'évacuation du publie, sans exposition à moins de 17 mètres des appareils de distribution : 
- 17 mètres des issues d'un immeuble habité ou occupé par des tiers, extérieur à l'établissement ou d'une installation extérieure à l'établissement présentant des risques d'incendie ou d'explosion ; 
- 5 mètres des issues ou des ouvertures des locaux administratifs ou techniques de l'installation; avec 
l'obligation d'une issue de secours arrière (façade du bâtiment opposée aux appareils de distribution ou de remplissage) ou latérale permettant l'évacuation du public, sans exposition à un flux thermique 
éventuel en cas d'incendie : 
- 5 mètres des limites de la voie publique et des limites de l'établissement, 

Le principe des distances d'éloignement ci-dessus s'applique également aux distances mesurées à partir de la limite de l'aire de dépotage la plus proche de l'établissement concerné. 

Les réservoirs enterrés, les bouches de dépotage, les évents ainsi que les canalisations seront conformes à l'arrêté du 22 juin 1998 ou aux textes qui pourraient s'y substituer. 

1.2. Installations électriques 
L'installation électrique comportera un dispositif de coupure générale permettant d'interrompre, en cas de fausse manœuvre, d'incident ou d'inobservation des consignes de sécurité, l'ensemble du cireuit électrique à l'exception des systèmes d'éclairage de secours non susceptibles de provoquer une 
explosion, et permettant d'obtenir l'arrêt total de la distribution de carburant. Un essai du bon fonctionnement du dispositif de coupure générale sera réalisé au moins une fois par an. 

La commande de ce dispositif est placée en un endroit facilement accessible à tout moment. Les canalisations électriques ne doivent pas être une cause possible d'inflammation et doivent être convenablement protégées contre les chocs, contre la propagation des flammes et contre l'action des produits présents dans la partie de l'installation en cause. 

1.3. Mise à la terre des équipements 
Sous réserve des impératifs techniques qui peuvent résulter de la mise en place de dispositifs de protection cathodique, les installations fixes de transfert de liquides inflammables, ainsi que les charpentes et enveloppes métalliques seront reliées électriquement entre elles ainsi qu'à une prise de terre Unique. La continuité des liaisons devra présenter une résistance inférieure à 1 ohm et la résistance de là prise de terre sera inférieure à 10 ohms. 

1.4. Rétention des aires et locaux de travail 
Le sol des aires de distribution doit être étanche, incombustible et équipé de façon à pouvoir recueillir les eaux de lavage et les matières répandues accidentellement ; Un dispositif, empêchant la diffusion des matières répandues sera prévu. Les matières recueillies sont de préférence récupérées et recyclées, ou en cas d'impossibilité, traitées conformément à l'article 6. 2 Chapitre 1 du titre Ii. 

Les appareils de distribution et de remplissage devront être ancrés et protégés contre les heuris de véhicules, par exemple au moyen d'ilots de 0,15 mètre de hauteur, de bornes ou de butoirs de roues. 

2. Exploitation - Entretien 
2.1. Etat des stocks de liquides inflammables 
L'exploitant doit être en mesure de fournir une estimation du volume de chaque cuve. Cette information est tenue à la disposition des services d'incendie et de secours el de l'inspection des installations classées. 

2.2. Vérification périodique des installations électriques 
Toutes les installations électriques doivent être entretenues en bon état et doivent être contrôlées, après leur installation ou leur modification per une personne compétents. La périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapporis relatifs aux dites vérifications



sont fixés par l'arrêté du 10 octobre 2000 fixant la périodicité, l'objet et l'étendue des vérifications des installations électriques au titre de la protection des travailleurs ainsi que le contenu des rapports relatifs aux dites vérifications. 

3. Risques 

3.1. Moyens de secours contre l'incendie 
L'installation doit être dotée de moyens de secours contre l'incendie appropriés aux risques et au moins 
protégée comme suit : 

- un extincteur homologué 233 B ; 
Régulièrement et au moins une fois Par an, fous les dispositifs sont entretenus par un technicien compétent et leur bon fonctionnement vérifié. Les rapports d'entretien et de vérification sont tenus à la disposition de l'inspection des installations classées. 

3.2. Consignes de sécurité 
Une formation des personnels utilisant les installations doit lui permettre : 
- d'être sensibilisé aux risques inhérents à ce type d'installation ; 
- de vérifier régulièrement le bon fonctionnement des divers équipements pour la prévention des risques: - de prendre les dispositions nécessaires sur le Plan préventif et à mettre en œuvre, en cas de besoin, 
les actions les plus appropriées. 

Des consignes d'urgence destinées aux utilisateurs doivent être affichées soit en caractères lisibles soit au moyen de pictogrammes. 

3.8. Appareils de distribution 
L'habillage des parties de l'appareil de distribution où interviennent les liquides inflammables (unités de filtration, de pompage, de dégazage, etc.) doit être en matériaux de catégorie M 0 où M | au sens de l'arrêté du 4 juin 1973 modifié portant classification des matériaux et éléments de construction par catégorie selon leur comportement au feu. 

Les parties intérieures de la carrosserie de l'appareil de distribution doivent être ventilées de manière à ne permettre aucune accumulation des vapeurs des liquides distribués. 

La partie de l'appareil de distribution où peuvent être implantés des matériels électriques ou électroniques non de sûreté doit constituer un compartiment distinct de la partie où interviennent les liquides inflammables. Ce compartiment doit être séparé de la partie où les liquides inflammables sont présents par une cloison étanche aux vapeurs d'hydrocarbures, où par un espace ventilé assurant une dilution continue, de manière à le rendre inaccessible aux vapeurs d'hydrocarbure. 

Les appareils de distribution sont installés et équipés de dispositifs adaptés de telle sorte que tout risque de siphonage soit écarté. 

Toutes dispositions sont prises pour que les égouttures sous les appareils de distribution n'entraînent pas de pollution du soi ou de l'eau. 

Lorsque l'appareil est alimenté par une canalisation fonctionnant en refoulement, l'installation est équipée d'un dispositif de sécurité arrêtant automatiquement l'arrivée de produit en cas d'incendie ou de renversement accidentel du distributeur. 
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Les rapports d'entretien et de vérification seront tenus à la disposition de l'inspection des installations X cassée Un dispositif approprié doit empêcher que celui-ci ne subisse une usure due à un contact répété | \ avec le sol. Le flexible doit être changé après toute dégradation.



3.5. Dispositifs de sécurité 
L'ouverture du clapet du robinet et son maintien en position ouverte ne doivent pas pouvoir s'effectuer 
sans intervention manuelle. 

Toute opération de distribution ou de remplissage doit être contrôlée par un dispositif de sécurité qui interrompt automatiquement le remplissage du réservoir quand le niveau maximal d'utilisation est atteint. 

Les opérations de dépotage de liquides inflammables ne peuvent être effectuées qu'après mise à la terre des camions citerne et connexion des systèmes de récupération de vapeurs entre le véhicule et les bouches de dépotage (pour les installations visées par la réglementation sur la récupération de vapeurs). 

À L'installation de distribution doit être équipée d'un dispositif d'arrêt d'urgence situé à proximité de l'appareil 
et permettant d'alerter instantanément les secours et de provoquer la coupure de l'ensemble des 
installations destinées à la distribution de liquides inflammables assurant ainsi leur mise en sécurité : 

4. Eau 
4.1. Prévention des pollutions accidentelles 
Des dispositions doivent être prises pour qu'il ne puisse pas y avoir en cas d'accident (rupture de récipient, cuvette, etc.), déversement de matières dangereuses dans les égouts publics où le milieu 
naturel. L'évacuation des effluents recueillis doit se faire, soit dans les conditions prévues à l'article 6.2 
chapitre 1 du titre l!!, soit comme des déchets dans les conditions prévues au chapitre 3 du titre HIl. 

4.2. Surveillance par l'exploitant de la pollution rejetée 
Les consignes d'exploitation comprendront la surveillance régulière du décanteur-séparateur, le contrôle de son bon fonctionnement ainsi que la fréquence de nettoyage. 

4.8. Aires de dépotage, de remplissage ou de distribution 
L'installation de distribution et l'aire de dépotage de liquides inflammables doivent être pourvues er 
produits fixants ou en produits absorbants appropriés permettant de retenir ou neutraliser les liquides accidentellement répandus. Ces produits seront stockés en des endroits visibles, facilement accessibles et proches des postes de distribution avec les moyens nécessaires à leur mise en oeuvre (pelle, ..). Les liquides ainsi collectés sont traités au moyen d'un décanteur-séparateur d'hydrocarbures muni d'un dispositif d'obturation automatique. Ce décanteur-séparateur est conçu et dimensionné de façon à évacuer un débit minimal de 45 litres par heure, par mètre carré de l'aire considérée, sans entraînement de liquides inflammables. Le séparateur-décanteur doit être conforme à la norme NF XP 16-440 ou à la norme NF XP 16-441 ou à tout autre code de bonne pratique équivalent. Le décanteur-séparateur doit être nettoyé par une société habilitée aussi souvent que cela est nécessaire, et dans tous les cas au 
Moins une fois par an. Ce nettoyage consiste en la vidange des hydrocarbures et des boues ainsi qu'en la vérification du bon fonctionnement de l'obturateur. La société habilitée doit fournir la preuve de ta destruction où du retraitement des déchets rejetés. Les fiches de suivi de nettoyage du séparateur- décanteur d'hydrocarbures ainsi que l'attestation de conformité à la norme en vigueur sont tenues à disposition de l'inspecteur des installations classées. 

  

CHAPITRE Ill : atelier de réparation et d'entretien de véhicule et engins à moteur, y compris les 
ivités de carrosserie et de tôlerie SCUVIeSs de carrosserie et de fôlerie 

     

1- Comportement au feu des bâtiments 

Les locaux abritant l'installation doivent présenter les caractéristiques de réaction et de résistance au feu 
minimales suivantes : 

a) Murs et planchers hauts coupe-feu de degré 1 heure : 

b} En ce qui concerne la toiture, ses éléments de Support sont réalisés en matériaux MO et l'isolant thermique, s'il existe, est réalisé en matériaux MO ou M1 de pouvoir calorifique supérieur (PCS) inférieur ou égal à 8,4 MJ/kg. L'ensemble de la toiture (éléments de Support, isolant et étanchéité) doit satisfaire la classe et l'indice T 30/1 :



c) Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porie ou d'un dispositif 
assurant leur fermeture automatique : 

d) Porte donnant vers l'extérieur pare-flamme de degré 1/2 heure ; 

e) Matériaux de classe MO (hors toiture). 

Les locaux doivent être équipés en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées, gaz de combustion et chaleur dégagés en cas d'incendie (lanterneaux en toiture, ouvrants en façade ou tout autre dispositif équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le système de désenfumage est adapté aux risques particuliers de l'installation. 

2- Ventilation 

Sans préjudice des dispositions du code du travail, les locaux doivent être convenablement ventilés pour éviter tout risque d'atmosphère explosive ou toxique. Le débouché à l'atmosphère de la ventilation est placé aussi loin que possible des habitations voisines et des bouches d'aspiration d'air extérieur, et à une hauteur suffisante compte tenu de la hauteur des bâtiments environnants afin de favoriser la dispersion 
des gaz rejetés. 

3- Etat des stocks de produits dangereux 

L'exploitant doit tenir à jour un état indiquant la nature et la quantité des produits dangereux détenus, auquel est annexé un plan général des stockages. Cet état est tenu à la disposition permanente de l'inspection des installations classées et des services d'incendie et de secours. 
La présence dans les ateliers de matières dangereuses ou combustibles est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

4- Hauteur de la cheminée des cabines de peintures 

Le point de rejet doit dépasser d'au moins 3 mètres les bâtiments situées dans un rayon de 15 mètres. 

CHAPITRE JV - INSTALLATIONS DE COMBUSTION SRAENRE 19 INSTALLATIONS DE COMBUSTION 

1°) Comportement au feu de la chaufferie 

Les éléments de construction du local abritant les appareils de combustion doivent présenter les caractéristiques de comportement au feu suivantes : 
- matériaux de classe MO (incombustibies), 
-_ Stabilité au feu de degré une heure, 
-_ Couverture incobustible, 
- Murs et planchers en matériaux incombustibles coupe-feu de degré 2 heures, -_ Portes intérieures coupe-feu de degré 1/2 heure et munies d'un ferme-porte ou d'un dispositif assurant leur fermeture automatique, 
-_ Porte donnant vers l'extérieur coupe-feu de degré 1/2 heure au moins. 

Le local doit être équipé en partie haute de dispositifs permettant l'évacuation des fumées et gaz de combustion dégagés en cas d'incendie (par exemple lanternaeaux entoiture, ouvrant en façade ou tout autre moyen équivalent). Les commandes d'ouverture manuelle sont placées à proximité des accès. Le Système de désenfumage doit être adapté aux risques particuliers de l'installation. Les locaux où sont utilisés des combustibles susceptibles de provoquer une explosion sont conçus de manière à limiter les effets de l'explosion à l'extérieur du local (évents, parois de faible résistance…). 

Le chaufferie doit être aménagée pour permettre une évacuation rapide du personnel dans deux directions opposées. L'emplacement des issues doit offrir au personnel des moyens de retraite en nombre suffisant. Les portes doivent s'ouvrir vers l'extérieur et pouvoir être manœuvrées de l'intérieur en toutes circonstances. L'accès aux issues est banalisée.



2°} Alimentation en combustible 

Les réseaux d'alimentation en combustible doivent être conçus et réalisés de manière à réduire les 
risques en cas de fuite notamment dans des espaces confinés. Les canalisations sont en tant que de besoin protégées contre les agressions extérieures (corrosion, choc, température excessive...) et repérées par les couleurs normalisées. 

Un dispositif de coupure manuelle, indépendant de tout équipement de régulation de débit, doit être placé 
à l'extérieur des bâtiments pour permettre d'interrompre l'alimentation en combustible des appareils de combustion. Un coupe-cireuit arrêtant le fonctionnement de la pompe d'alimentation en combustible ainsi uw qu'un dispositif sonore d'avertissement en cas de mauvais fonctionnement des brûleurs sonrt également à e* ; installés à l'extérieur de la chaufferie. Ces dispositifs, clairement repérés et indiqués dans des consignes L\|_ d'exploitation, doivent être placés : 

\ - dans un endroit accessible rapidement et en toutes circonstances ; 
- à l'extérieur et en aval du poste de livraison et/ou du stockage du combustible. 
ll est parfaitement signalé, maintenu en bon état de fonctionnement et comporte une indication du sens de la manœuvre ainsi que le repérage des positions ouverte et fermée 

La coupure de l'alimentation en gaz sera assurée par deux vannes automatiques (1) redondantes, placées en série sur la conduite d'alimentation en gaz. Ces vannes sont asservies chacune à des capteurs de 
détection de gaz (2) et un pressostat {3). Toute la chaîne de coupure automatique (détection, transmission du signal, fermeture de l'alimentation de gaz) est testée périodiquement. La position ouverte ou fermée 
de ces organes est clairement identifiable par le personnel d'exploitation. 

(1)Vanne automatique : cette vanne assure la fermeture de l'alimentation en combustible gezeux lorsqu'une fuite de gaz est détectée par un capteur. Elle est située sur le circuit d'alimentation en gaz. 
Son niveau de fiabilité est maximum, compte tenu des normes en vigueur relalives à ce matériel. {2)Capteur de détection de gaz : une redondance est assurée par la présence d'au moins deux capteurs, {3)Pressostat : ce dispositif permet de détecter une chute de pression dans la tuyauterie. Son seuil doit 
être aussi élevé que possible, compte tenu des contraintes d'exploitation. 

Le parcours des canalisations à l'intérieur des locaux où se trouvent les appareils de combustion est aussi réduit que possible. Par ailleurs, un organe de Coupure rapide doit équiper chaque appareil de combustion 
au plus près de celui-ci. 
La consignation d'un tronçon de canalisation, notamment en cas de travaux, s'effectuera selon un cahier des charges précis défini par l'exploitant, Les obturateurs à opercule, non manœuvrabies sans fuite possible vers l'atmosphère, sont interdits à l'intérieur des bâtiments. 

3°) Contrôle de la combustion 

Les appareils de combustion sont équipés de dispositifs permettant, d'une part, de contrôler leur bon L fonctionnement et d'autre part, en cas de défaut, de mettre en sécurité l'appareil concerné et au besoin tte l'installation. 

4°) Aménagement particulier 

La communication entre le local chaufferie contenant les appareils de combustion utilisant du gaz et d'autres locaux, si elle est indispensable, s'effectuera par un sas fermé par deux portes pare-flamme une demi-heure. Cette disposition est applicable aux installations nouvelles. 

5°) Détection de gaz détection d'incendie 

Un dispositif de détection de gaz, déclenchant, selon une procédure préétablie, une alarme en cas de dépassement des seuils de danger, doit être mis en place dans les installations, utilisant un combustible gazeux, exploitées sans surveillance permanente où bien implantées en sous-sol. Ce dispositif doit couper l'arrivée du combustible et interrompre l'alimentation électrique à l'exception de l'alimentation des matériels et des équipements destinés à fonctionner en atmosphère explosive, de l'alimentation en très basse tension et de l'éclairage de SECOUTS, Sans que cette manœuvre puisse provoquer d'arc ou d'étincelle pouvant déclencher une explosion. Un dispositif de détection d'incendie doit équiper les



et 

installations implantées en sous-sol. 

L'emplacement des détecteurs est déterminé par l'exploitant en fonction des risques de fuite et d'incendie. 

Leur situation est repérée sur un plan. ls sont contrôlés régulièrement et les résultats de ces contrôles Sont consignés par écrit. Des étalonnages sont régulièrement effectués. 

Toute détection de gaz, au-delà de 60% de la LIE, conduit à la mise en sécurité de toute installation susceptible d'être en contact avec l'ätmosphère explosive, sauf les matériels et équipements utilisables 
en atmosphère explosive. 

Cette mise en sécurité est prévue dans les consignes d'exploitation. 

6°) Registre entrée/sortie 

L'exploitant tient à jour un état indiquant la nature et la quantité de combustibles consommés, auquel est annexé un plan général des stockages. 

La présence de matières dangereuses ou combustibles à l'intérieur des locaux abritant les appareils de combustion est limitée aux nécessités de l'exploitation. 

7°) Hauteur des cheminées 

Toutes les dispositions sont prises pour que les gaz de combustion soient collectés et évacués par un nombre aussi réduit que possible de cheminées qui débouchent à une hauteur permettant une bonne 
dispersion des polluants. 

La hauteur des cheminées de la chaufferie est d'au moins 6 mètres. 

L La vitesse d'éjection des gaz de combustion en marche continue maximale doit être au moins égale à 5 m/s. 

8°) Équipement de ia chaufferie 

L'installation et les appareils de combustion qui la composent doivent être équipés des appareils de réglage des feux et de contrôle nécessaires à l'exploitation en vue de réduire la pollution atmosphérique. 

9°) Livret de chaufferie 

Les résultats des contrôles et des opérations d'entretien des chaudières sont portés sur le livret de “chaufferie. 

10°) Moyens de lutte contre l'incendie 

Les agents d'extinction doivent être appropriés aux risques à combattre et compatibles avec les produits manñipulés ou stockés ;



‘Le présent titre récapitule les documents/ 
À l'inspection des installations classées. 

TITRE 5 

DOCUMENTS A TRANSMETTRE 

ou les contrôles à effectuer que l'exploitant doit transmettre à 

  

Articles 

  

    
C— 

  

Documents/Contrôles à effectuer Périodicités/échéances 

Titre {ll Mesure des émissions sonores. 6 mois après la mise en Chapitre 4 
service des 2 cellules de Article 5 
bancs d'essais moteurs. 
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TITRE 6 

RECOURS ET EXECUTION 

ARTICLE 1° - DÉLAIS ET VOIES DE RECOURS 

I. - Le présent arrêté est soumis à un contentieux de pleine juridiction. Il peut être déféré 
à la juridiction administrative (Tribunal Administratif de Versailles, 56 avenue de Saint- 
Cloud, 78011 VERSAILLES CEDEX) : 

1°/ Par les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois qui commence à 
courir du jour où ledit acte leur a été notifié ; 

2°/ Par les tiers, personnes physiques ou morales, les communes intéressées ou leurs 
groupements, en raison des inconvénients ou des dangers que le fonctionnement de 
l'installation présente pour les intérêts visés à l'article L. 511-1, dans un délai de quatre 
ans à compter de la publication ou de l'affichage dudit acte, ce délai étant, le cas 
échéant, prolongé jusqu'à la fin d'une période de deux années suivant la mise en activité 
de l'installation. 

Il. - Les dispositions du «2° du I » ne sont pas applicables aux décisions concernant les 
autorisations d'exploitation de carrières pour lesquelles le délai de recours est fixé à six 
mois à compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 
Elles ne sont pas non plus applicables aux décisions concernant les autorisations 
d'exploitation d'installations classées concourant à l'exécution de services publics locaux 
ou de services d'intérêt général pour lesquelles le délai de recours est fixé à un an à 
compter de l'achèvement des formalités de publicité de la déclaration de début 
d'exploitation transmise par l'exploitant au préfet. 

IL - Les tiers qui n'ont acquis ou pris à bail des immeubles ou n'ont élevé des 
constructions dans le voisinage d'une installation classée que postérieurement à 
l'affichage ou à la publication de l'arrêté autorisant l'ouverture de cette installation ou 
atténuant les prescriptions primitives ne sont pas recevables à déférer ledit arrêté à la 
juridiction administrative. 

IV. - Le permis de construire et l'acte de vente, à des tiers, de biens fonciers et 

immobiliers doivent, Le cas échéant, mentionner explicitement les servitudes afférentes 

instituées en application de l'article L. 421-8 du code de l'urbanisme.
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ARTICLE 2 - EXÉCUTION 

Le secrétaire général de la préfecture, 
Le sous-préfet de PALAISEAU, 
Le sous-préfet d'EVRY, 

Le maire de SAVIGNY-SUR-ORGE, 

Les maires de VILLEMOISSON-SUR-ORGE, EPINAY-SUR-ORGE, 
JUVISY-SUR-ORGE, VIRY-CHATILLON, DRAVEIL et 
MORSANG-SUR-ORGE, 
Le directeur départemental de la Sécurité Publique, 
Le directeur départemental de l'équipement, 
Le directeur départemental du service d'incendie et de secours, 

Le directeur départemental de l'agriculture et de la forêt, 
Le directeur départemental du travail, de l'emploi et de la formation 
professionnelle, 
Le directeur départemental des affaires sanitaires et sociales, 
Le directeur régional de l'environnement d'Ile-de-France, 

Les inspecteurs des installations classées, 

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté. 

Le Préfet, 

x le préfet, 
Le secrétaire général 

/ 
_ .



   


